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Quartier Sauveteurs-Cervelières - Plan Initiative Copropriétés – Avenants à huit
des 13 conventions de Plans de sauvegarde

Rapporteure :  Madame la Maire

Présents     :

Hélène GEOFFROY,  Stéphane GOMEZ,  Kaoutar DAHOUM,  Matthieu FISCHER,  Muriel
LECERF, Philippe MOINE, Myriam MOSTEFAOUI, Antoinette ATTO, Régis DUVERT, Nadia
LAKEHAL,  Michel ROCHER,  Josette PRALY,  Patrice GUILLERMIN-DUMAS,  Nassima
KAOUAH,  Pierre DUSSURGEY,  Fatma FARTAS,  Yvette JANIN,  Liliane GILET-BADIOU,
Eric BAGES-LIMOGES, Véronique STAGNOLI, Dehbia DJERBIB, Charazède GAHROURI,
Harun ARAZ,  Abdoulaye SOW,  Fréderic KIZILDAG,  Mustapha USTA,  Richard MARION,
Ange VIDAL,  Maoulida M'MADI,  Christine BERTIN,  Monique MARTINEZ,  Karim BALIT,
Soufia MAAROUK, Thierry ELIEN

Procuration     :

Joëlle GIANNETTI donne pouvoir à Patrice GUILLERMIN-DUMAS, Christine JACOB donne
pouvoir à Nadia LAKEHAL

Absents :

Ahmed CHEKHAB,  Nacera ALLEM,  Nordine GASMI,  David LAÏB,  Sacha FORCA,  Audrey
WATRELOT, Carlos PEREIRA



Mesdames, Messieurs, 

Le contexte

Construit entre 1973 et 1981 dans le cadre de la ZUP, Sauveteurs-Cervelières est un quartier
composé de 13 copropriétés regroupant 4 500 habitants sur un vaste foncier privé de 20
hectares En 2018, le constat avait été fait que les différents dispositifs de soutien successifs
depuis plusieurs années, n’avaient pas permis une amélioration durable des copropriétés et
une revalorisation sur le marché immobilier. Les signes de fragilité persistaient à la fois sur le
fonctionnement des instances de gestion, sur l'état du bâti des copropriétés et les dalles de
parking-garages.

Face à ces constats et à la demande de la Ville de Vaulx-en-Velin et de la Métropole de
Lyon,  l’État  a  retenu en octobre  2018 l’ensemble  du quartier  de  Sauveteurs-Cervelières
comme priorité nationale du Plan Initiative Copropriétés (PIC). Ce plan dispose de moyens
renforcés de l’Agence nationale de l’habitat (Anah) et permet d’amplifier le soutien public et
partenarial  aux  copropriétés  les  plus  fragiles.  En  parallèle,  dans  le  cadre  du  NPNRU
(Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain), la réflexion s’est poursuivie sur
l’aménagement urbain du quartier. Ces deux dispositifs complétés par celui de la Gestion
Urbaine et Sociale de Proximité (GSUP) constituent les trois piliers d’un plan d’ensemble
pour le quartier. 

Suite  au  tragique  incendie  du  12  chemin  des  Barques  une  demande  de  spécifique
concernant le Rhône a été adoptée en 2023.

Le diagnostic mené entre 2019 et 2020 sur l’ensemble des copropriétés a mis en lumière
des difficultés de gestion, mais aussi d’importants travaux de réhabilitation nécessitant un
fort soutien des partenaires publics. Compte tenu de la part importante de copropriétaires
modestes et très modestes, les collectivités se sont dès lors mobilisées pour obtenir des
services  de  l’État  et  du  Préfet  le  dispositif  opérationnel  le  plus  favorable  pour  les
copropriétaires : le Plan de sauvegarde. 

À ce jour, onze copropriétés ont voté leur mission de maîtrise d’œuvre, s’engageant dans
une dynamique de travaux et huit copropriétés sont en passe de voter un programme de
réhabilitation.

Entre l’élaboration des conventions de Plan de sauvegarde (en 2020) et l’engagement des
huit premières copropriétés dans la réalisation de travaux, les coûts des programmes de
travaux  ont  augmenté,  poussant  les  partenaires  financiers  à  faire  évoluer  leurs
financements.

Les  avenants  aux  huit  conventions  de  Plan  de  Sauvegarde  des  copropriétés  Albatros,
Belledonne  2,  Cervelières,  Clair  Logis,  Goélette,  Mouettes,  Soleil  Levant  et  Trois  Mâts,
s’inscrivent dans ce cadre.

• Les objectifs des Plans de Sauvegarde

Ils sont de trois ordres :

• l'amélioration  durable  de  la  gestion  des  copropriétés  :  gestion  des  impayés,
simplifications  juridiques,  renégociations  de  contrats,  formations  des  conseils
syndicaux, mobilisation en Assemblée Générale.

• une réhabilitation globale et ambitieuse en tenant compte de la soutenabilité
des  copropriétaires. Le  Plan  de  Sauvegarde  permet  de  mobiliser  d’importants
financements pour  réduire considérablement la participation des copropriétaires et
ainsi aller vers une amélioration pérenne et de qualité des copropriétés. 

• la  mise  en  œuvre  d’une  gestion  sociale  et  urbaine  de  proximité  afin
d’accompagner les copropriétaires dans l’amélioration de leur cadre de vie.



Une programmation est réalisée annuellement, associant la Métropole de Lyon, la
Ville de Vaulx-en-Velin, l’Anah, les habitants et le Grand Projet de Ville (GPV).

• L’objet des avenants

Lors du Comité de pilotage partenarial du 7 décembre 2023 et suite aux augmentations des
coûts des travaux, les partenaires (Anah – Métropole de Lyon – ville de Vaulx-en-Velin) ont
validé l’augmentation de leurs participations financières dans le cadre des subventions aux
travaux, permettant de viser un reste à charge moyen pour les propriétaires à 6 000 € avant
octroi  des  aides  individuelles.  Suite  à  cela,  les  règles  financières  de  l’Anah  ont  évolué
nécessitant l’élaboration de nouveaux plans de financement.

Les avenants permettent :

• d’actualiser les plans de financement des partenaires, dont la ville de Vaulx-en-Velin,
au  vu  de  l’augmentation  des  coûts  de  travaux  et  des  évolutions  des  règles  de
financement de l’Anah, et d’actualiser les restes à charges des copropriétaires ;

• d’ajouter  une  obligation  d’intégration  de  clauses  sociales  dans  les  marchés  de
travaux ;

• d’introduire une condition d’octroi des subventions : une gestion clarifiée et simplifiée
des copropriétés avant vote des travaux.

Subventions publiques et restes à charges pour les copropriétaires

Entre 2019 et 2024, les coûts des programmes de travaux des copropriétés ont augmenté
d’environ  60%.  Au  vu  de  cela,  les  collectivités  et  l’État  ont  revu  leurs  participations
financières, permettant de viser un reste à charge moyen pour les copropriétaires à 6 000 €
avant attribution par l’Anah des aides individuelles.  En complément des aides versées à
l’ensemble des copropriétaires, l’Anah attribue des subventions aux propriétaires habitant
dans leur logement et selon leurs revenus. Ainsi, une fois les aides individuelles accordées,
les restes à charge moyens seraient de 4 500 € pour les propriétaires occupants modestes
et de 3 000 € pour les ménages occupants très modestes.

Obligation d’intégrer des clauses sociales dans les marchés de travaux

La Métropole de Lyon a, par l’adoption du deuxième programme métropolitain d'insertion
pour l'emploi (PMI’e) le 24 janvier 2022, réaffirmé son engagement au service des personnes
éloignées de l’emploi et des précaires, notamment via l’outil des clauses sociales. 

Dans  le  cadre  de  la  réalisation  des  travaux  en  parties  communes  et  d’intérêt  collectif
engagés par les copropriétés et subventionnés, notamment par la Métropole de Lyon, il est
désormais  demandé  aux  syndicats  des  copropriétaires  d’assurer  un  volume  minimum
d’insertion correspondant à 5% des heures de production générées par la réhabilitation. Afin
d’assurer  la  bonne  exécution  de  cet  objectif,  la  copropriété  prendra  une  Assistance  à
Maîtrise d’Ouvrage Insertion (AMO Insertion),  qui  bénéficiera d’un financement public  au
même titre que les travaux.

Condition de subvention : une gestion clarifiée et simplifiée des copropriétés avant
vote des travaux de réhabilitation

L’objectif  premier  des  Plans  de  Sauvegarde  est  d’accompagner  les  copropriétés  dans
l’amélioration de la gestion de leur patrimoine. Cet objectif vise à la fois la consolidation de la
gestion des copropriétés d’ici la fin des dispositifs, mais également la réalisation des travaux
sans  en  fragiliser  la  gestion.  Ainsi,  les  travaux  de  rénovation  énergétique  arrivent
nécessairement à la suite du travail mené pour simplifier l’organisation juridique (notamment
en  cas  de  syndicats  secondaires)  et  assainir  les  copropriétés.  Il  est  proposé  que  les



subventions ne soient allouées aux copropriétés qu’après en avoir amélioré et simplifié la
gestion (résorption des impayés de charges, gestion unifiée des syndicats, participation aux
instances).

• Les engagements financiers

Afin d’aider les copropriétaires, les collectivités et l’État attribuent des subventions publiques
en vue du financement de travaux au sein de copropriétés en difficulté. Ces aides permettent
de diminuer les restes à charge pour les copropriétaires et ainsi faciliter l’adhésion et le vote
d’un programme ambitieux de travaux.

Les copropriétés bénéficient désormais des aides suivantes :

• de l’Anah à hauteur de 70 % du montant HT (50 % aide socle - Plan de Sauvegarde
et 20 % copropriété en difficulté), majorée des points correspondant aux aides au
syndicat des copropriétaires octroyées par les collectivités, complétée par des aides
individuelles aux propriétaires occupants, sous conditions de revenus ;

• de la Métropole via le dispositif Ecoréno’v et une participation complémentaire
d’environ 3 % du montant HT des travaux (en moyenne sur les huit copropriétés),
soit au total une participation d’environ 11 % du montant HT des travaux ;

• de la ville de Vaulx-en-Velin à hauteur d’environ 3 % du montant HT des travaux
(en moyenne sur les huit copropriétés).

Voici la synthèse des participations financières :

La participation prévisionnelle de la ville de Vaulx-en-Velin au financement des travaux des
huit  copropriétés  s’élève  à  773  655  €.  Les  participations  prévisionnelles  des  autres
partenaires s’élèvent à : 27 377 352 € pour l’Anah et 3 447 665 € (dont 2 674 000 € de
subventions Ecoréno’v) pour la Métropole de Lyon.

L’objet de la présente délibération est d’approuver les huit avenants aux conventions de Plan
de Sauvegarde des copropriétés Albatros, Belledonne 2, Cervelières, Clair Logis, Goélette,
Mouettes, Soleil Levant et Trois Mâts.

Ceci étant exposé, il vous est proposé, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir : 

• approuver le texte des huit avenants aux conventions annexées ;

• autoriser Madame la Maire à signer les huit avenants aux conventions de Plans de
sauvegarde et tous documents et avenants afférents ;

• accepter la participation de la Ville, dans le cadre des Plans de sauvegarde, en vue
du financement des travaux pour un montant estimé à 773 655 €.



LE CONSEIL MUNICIPAL
Après avoir délibéré, décide, 

• d’approuver le texte des huit avenants aux conventions annexées ;

- d’autoriser Madame la Maire à signer les huit avenants aux conventions de Plans de
sauvegarde et tous documents et avenants afférents ;

• d’accepter la participation de la Ville, dans le cadre des Plans de sauvegarde, en vue
du financement des travaux pour un montant estimé à 773 655 €.

Suffrages exprimés  36

Vote(s) Pour 36

Hélène  GEOFFROY,  Stéphane  GOMEZ,  Kaoutar
DAHOUM,  Matthieu  FISCHER,  Muriel  LECERF,
Philippe  MOINE,  Myriam  MOSTEFAOUI,  Antoinette
ATTO,  Régis  DUVERT,  Nadia  LAKEHAL,  Michel
ROCHER,  Josette  PRALY,  Patrice  GUILLERMIN-
DUMAS,  Nassima  KAOUAH,  Pierre  DUSSURGEY,
Fatma  FARTAS,  Yvette  JANIN,  Joëlle  GIANNETTI,
Liliane  GILET-BADIOU,  Eric  BAGES-LIMOGES,
Véronique  STAGNOLI,  Dehbia  DJERBIB,  Charazède
GAHROURI,  Christine  JACOB,  Harun  ARAZ,
Abdoulaye  SOW,  Fréderic  KIZILDAG,  Mustapha
USTA,  Richard  MARION,  Ange  VIDAL,  Maoulida
M'MADI,  Christine  BERTIN,  Monique  MARTINEZ,
Karim BALIT, Soufia MAAROUK, Thierry ELIEN

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 03 octobre 2024.

#signature#

La secrétaire de séance

Yvette JANIN
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